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ARRETE n° 250 CM du 4 février 2004 fixant la liste des examens d’imagerie

et des analyses que la sage-femme peut prescrire

(JOPF du 12 février 2004, n° 7, p. 472)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’ordonnance n°45-2184 du 24 septembre 1945 modifiée relative à l’exercice et à l’organisation des professions de médecin, de chirurgien-dentiste et de sage-femme ;

Vu la délibération n° 97-109 APF du 10 juillet 1997 modifiée portant code de déontologie des sages-femmes ;

Vu l’avis du conseil territorial de la santé publique en date du 17 décembre 2003 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 3 février 2004,

Arrête :

Article 1er.— La sage-femme peut prescrire les examens d’imagerie et les analyses ci-après :

I. En ce qui concerne la femme enceinte, la parturiente et la mère :

1.
Agglutinines irrégulières ;

2.
Créatinémie ;

3.
Diagnostic biologique de grossesse ;

4.
Echographie ;

5.
Examen cytobactériologique des urines ;

6.
Examen cytologique du sang (hémogramme) ;

7.
Frottis cervico-vaginaux ;

8.
Glycémie et glycosurie ;

9.
Groupe sanguin et phénotype Rhésus complet et Kell ;

10.
Hémoglobine glycosylée (dans le cadre de la surveillance, à l’exclusion dudépistage) ;

11.
Hyperglycémie provoquée par voie orale (HGPO) ;

12.
Prélèvement vaginal et examen bactériologique des sécrétions vaginales ;

13.
Radiographie du contenu utérin dans les deux derniers mois de la grossesse ;

14.
Radiopelvimétrie dans les deux derniers mois de la grossesse ;

15.
Recherche des marqueurs de virus de l’hépathite chez la femme enceinte ;

16.
Sérodiagnostic : rubéole, syphilis, toxoplasmose, virus d’immunodéficience acquise humaine (V.I.H.) ;

17.
Test de O’Sullivan pendant la grossesse ;

18.
Uricémie.

II. En ce qui concerne l’enfant :

1.
Bilirubinémie chez l’enfant ;

2.
Bilirubinémie dans le sang du cordon ;

3.
C réactive protéine (C.R.P.) ;

4.
Examens bactériologiques cutanéo-muqueux, sanguins et urinaires (dans le cadre de la prévention de l’infection néonatale) ;

5.
Examen cytologique du sang (hémogramme) ;

6.
Fibrinogénémie ;

7.
Glycémie, calcémie ;

8.
Groupe standard et Rhésus ;

9. Phénotype Rhésus complet et Kell ;

10. Sérodiagnostic de la toxoplasmose ;

11.
Test de Coombs ;

12.
Test de Guthrie.

Art. 2.— Le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 4 février 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique,


de la rénovation et de la déconcentration


de l’administration,

Armelle MERCERON.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


